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xr Et pourtant eſt-il Mediateur du nou

ueau Teſtament, afin que la mort entreuenant

pour la rançon des tranſgreſſions , leſquelles

eſtoient ſous le premier Teſtament, ceux qui

ſont appelez reçoiuent la promeſſe de l'heri

tage eternel. - -

z6 Car où il y a teſtament, il eſt neceſſai

re que la mort du teſtateur entreuienne.

x2 Car és morts le teſtament eſt confirmé:

veu qu'il n'a point encore vertu durant que

le teſtateur eſî en vie.

Ov s liſons Exode 4. que Sepho

ra appella Meyſe ſon mary, vn

eſpoux de ſang, pource qu'elle fut

contrainte de reſpandre le ſang de ſon

fils en le circoncilant. Sephora parloit

ainſi auec peu de raiſon : mais l'Egliſe

pourroit eſtre à bon droict appellée au

regard de leſus Chriſt, vne eſpouſe de ſang

puis qu'il a fallu que pour elle il reſpan.
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diſt ſon propre ſang par la ſouffrance de

la mort. Sephora parloit ainſi auec

indignation contre Moyſe : mais Ieſus

Chriſt aime d'autant plus tendrement

ſon Egliſe, & elle luy eſt d'autant plus

chere, qu'il a reſpandu ſon ſang pour el

le : comme l'Apoſtre ſainét Paul Act. 2o.

recommandant aux Eueſques d'Epheſe

1'Egliſe ſur laquelle ils auoient eſté eſta

blis, allegue pour argument, que c'eſt

l'Egliſe que Dieu a acquiſe par ſon ſang.

Le texte que nousauons leu, mes fre

res,& les verſets ſuiuans, nous portent à

cette meditation. Car nous n'y§

queſang dés le commencementiuſqu'à

la fin,ſoit en la verité,c'eſt à dire és ſouf

frances de Chriſt, ſoit és figures que la

Loy en auoit iadis données. Il eſtoit

neceſſaire à l'Apoſtre d'inſiſter ſur ce

propos, & de donner diuerſes preuues

& fortes de la neceſſité de la mort de

Chriſt & de l'effuſion deſon ſang par le

ſacrifice de ſon propre corps. Premie

rement, pource que les Iuifs ne pou

uoient conceuoir aucune autre ſorte de

ſacrifice que ceux qui auoient eſté eſta

blis par la Loy de Moyſe, à ſçauoir les

ſacrifices de taureaux & de boucs. Se

|
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condement,Pource qu'ils croyoient que

le Chriſt le Meſſie ne mourroit iamais:

Comme nous liſons en ſainct Iean chap.

12. que Ieſus Chriſt ayant dit, Si ie ſuis

enleué de la terre, ie tireray tous hommes à

moy, ſignifiant par cela de quelle mort il

deuoitmourir : les troupes luy reſpondi

rent, Nous auons entendu par la Zoy, que

le Chriſtdemeure eternellement, comment donc

dis-tu qu'il faut que le Fils de l'homme ſoit

enleué: qui eſt ce Fils de l'homme ?Et c'eſt ce

poinct de la mort du Chriſt le Redem

pteur du monde, qui a eſté ſur tous au

tres ſcandaleaux Iuifs,& folieauxGrecs.

Il falloit donc que l'Apoſtre diſputant

contre les Iuifs, leur donnaſt de grandes

preuues de ce poinct. Auſſi en iceluy

conſiſtoit le but de l'Apoſtre, qui eſtoit
de monſtrer l'abolition de la ſacrificature

legale, par le ſacrifice du Chriſt.Car ſi vn

ſi digne & ſi grand ſacrifice auoit deu

eſtre offert à Dieu, auquel le Chriſt luy

méme euſt eſté la victime,&ſe fuſt preſen

té à Dieu par l'Eſprit eternel,il eſtoit eui

dent qu'vn tel ſacrifice,eſtant infiniment

plus precieux que tous les ſacrifices des

taureaux & des§ mettoit fin à tous

ces ſacrifices-là, & auoit vne vertu que



526 Sermon quatrieſ ne ſur

ceux-là n'auoient peu auoir. L'Apoſtre

donc dit maintenant, que Chriſt eſt Me

diateur du nouueau Teſtament, afin que

la mort entreucnant pour la rançon des trºnſ

greſſions, leſquelles eſîoient ſous le premier

Teſtament,ceux qui ſontappelez reçoiuent la

promeſſe de l'heritage eternel : & qu'és morts

le teſtament eſt conârmé, n'ayant point encor

vertu durant que le teſtateur eſt en vie : & que

pour cela auſſi le premier Teſtment meſme

n'a point eſté dedié ſans ſang.

, En quoy il y a deux argumens pour

prouuer qu'il eſtoit neceſſaire que la

mort de Chriſt entreuinft. Le premier

eſt la neceſſité qu'il y auoit d'expier les

tranſgreſſions, leſquelles eſtoient ſous

le premier Teſtament. Le ſecond eſt

l'eſtat & condition d'vn teſtament, pour

la validité duquel eſt requiſe la mort du

teſtateur. Et ce ſont les deux poindts

que nous conſidererons en cette heure,

moyennant la faueur de Dieu.

I. P O I N C T.

Le premier argument depend de ce

quel'Apoſtre† és verſets prece

dens,à ſçauoir, què les dons & ſacrifices

qui eſtoient offerts ſous la Loy, n'ayans
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conſiſté qu'en ceremonies charnelles,

n'auoient peu ſanctifier quant à la con

ſcience celuy qui faiſoit le ſeruice. De

là donc s'enſuiuoit qu'il n'y auoit eu au

cune vraye rançon des tranſgreſſions

commiſes ſous l'ancien Teſtament : &

par conſequent que, ou les Peres de l'an

cien Teſtament ſeroient peris & priuez

du ſalut : ouil falloit qu'il y euſt, ſous le

nouueau Teſtament, vn Mediateur du

quel la mort entreuinſt pour la rançon

des tranſgreſſions commiſes ſous le pre

mier Teſtament. Et pour mieux§

ner lieu à cette conſequence, l'Apoſtre a

monſtré au verſet precedent,que le ſang

du Mediateur auoit la vertu de purifier

les conſciences, dont les ſacrifices de

la Loy n'auoient eu que l'ombre & la

figure : ayant dit, Si le ſang des taureaux

e3 des boucs, & la cendre de la genice dont on

fait aſperſon, ſanftifie les ſoiiilex quant à

la chair, combien plus le ſang de Chriſº, qui

par l' Eſprit eternel s'eſt offert à Dieu ſoy

meſme ſans nulle tache , purifiera - il voſtre

conſcience des œuures mortes, pour ſerair au

Dieu viuant. A cela donc l'Apoſtre ad

jouſte maintenant , Et pourtant c#- il

Aſediateur du nouueau Teſtament, afin que
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la mort entreuenant pour la rançon des tranſ.

greſſions, leſquelles eſtoient ſous le premier

Teſtament, ceux qui ſont appellex reçoiuent

la promeſ de l'heritage eternel.Commes'il

diſoit, Si les ſacrifices n'ont donné aux

Peres qu'vne ſanctification quant à la

chair : & ſi c'eſt le ſangde Chriſt qui peut

purifier les conſciences,il s'enſuit qu'il a

eſté neceſſaire que la mort du Chriſt en

treuinſt pour la rançon des tranſgreſſions

des Peres ſous l'ancien Teſtament. Or

eſt-il que les ſacrifices n'ontdöné auxPe

res qu'vne ſanctification quât à la chair.

Donques il a fallu que le ſang de Chriſt

interuinſt.En quoy nous auons à cöſide

rer trois choſes, à ſçauoir la neceſſité de

l'interuention de la mort du Mediateur

du nouueau Teſtament. La ſeconde,

l'eſtenduë de ſa vertu ſur les tranſgreſ

ſions de l'ancienTeſtament. Et en troi

ſieſmelieu,ſon effect, à ſçauoir que ceux

qui ſont appellez reçoiuent la promeſſe

de l'heritage eternel. -

La premiere de ces choſes conſiſte en

ce quel'Apoſtre dit que Ieſus Chriſt eſt

Mediateur par l'interuention de ſa mort.

· En quoy vous auez à vous ramenteuoir

que l'Apoſtre a appellé lespº,de#
- - - 3,
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la conſcience deuoit eſtrepurifiée, œuures

mortes,c'eſt à dire qui meritoient la mort.

| Car c'eſtoit pour mettre dans les eſprits

cette maxime, † la conſcience ne

pouuoit eſtre purifiée des œuures qui

meritoient la mort,que par vne mort.

C'eſtoit ramanteuoir que Dieu auoit

eſtably la mort pour gage & peine du

peché : ſelon qu'au liure de Geneſe Dieu

dit à l'homme,qu'au iour qu'il pecheroit

il mourroit de mort. Et cette peine eſt

fondée en la juſtice de Dieu, & en la hai

ne naturelle qu'il a contre le peché. Car

commechacun aime ce qui luy eſt ſem

blable, auſſi hait-il ce qui luy eſt contrai

re. Et comme Dieu eſt enclin par ſa na

tureà bien faire à la choſe qu'il aime, la

conſeruer, l'accroiſtre, & l'orner : auſſi

par la meſme inclination naturelle eſt-il

orté à deſtruire & ruiner la choſe qui

† eſt contraire. Or le peché eſt choſe

totalement contraire à la pureté& ſain

cteté de l'eſſence diuine : & l'homme pe

cheur,entât que tel,eſt ennemy de Dieu.

Dieu dóc par ſajuſtice eſt naturellement

orté àle détruire.D'où reſulte que pour

† à cette iuſtice & haine naturelle

de Dieu contre le peché,'il# Vn6:
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mort & deſtruction. C'eſt où il faut

prendre la neceſſité de la mort de Ieſus

Chriſt pour le ſalutdu monde:& non pas

eſtimer que telle maniere de ſatisfaire à

Dieu ne dependoit que de ſa volonté:

Elle dependoit,certes,de ſa volonté:mais

cette volonté eſtoit fondée en ſa iuſtice

naturelle : La volonté de Dieu, comme

addreſſée parvne parfaite ſageſſe,deuant

toûjours eſtre conforme & conuenable à

ſes perfections & proprietez naturelles.

Car Dieu ne ſe peut renier ſoy-meſme, dit

l'Apoſtre 2.Tim. 2. Or ſe renieroit-il ſoy

meſme, s'il voulôit les choſes ſans leur

conformité à ſes vertus. Et il les vou

droit ſans ſageſſe, s'il les vouloit ſans eſt

gard à cette conformité.Or ce neceſſaire

eſgard à laiuſtice naturelle de Dieu en la

mort du Mediateur ſe verifie par l'amour

de Dieu enuersſon Fils (à ſçauoir ce Fils

duquel il a crié des Cieux, Cettui-cy eſt

mon Fils en qui i'ay pris mon bon plaiſir)

Car cétamour eſtant tres-grand, iamais

Dieu n'euſt aſſujetty ſon Fils à la mort

pour les hommes, ſi ſa iuſtice naturelle

euſt permis que les hommes fuſſent ſau

uez autrement. Il eſt vray que Dieu eſt

naturellement miſericordieux : mais la
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miſericorde regardant le bien de la crea

ture, & la iuſtice concernant le droict de

Dieu (ſelon que dit l'Apoſtre Rom. 1.

que le droictde Dieu eſt que ceux qui pechent

oient dignes de mort.) Il a fallu que le

droict de Dieu preualuſt ſur le bien de la

creature,& que la ſatisfaction à la iuſtice

fuſt prealable à l'exercice de la miſeri

corde. Mais ie di qu'outre la iuſtice

naturelle,la verité de Dieu, depuis que

Dieu eut declaré que la mort ſeroit la

peine du peché,ne permettoit pas que le

peché fuſt expié autrement que par

mort. Car Dieu ayant dit à l'homme,

dés que tu pecherts tu mouras de mort : il fal

loit que l'homme ſatisfiſt, ou par ſoy

meſme,ou par autruy : & partant ou qu'il

mouruſt à iamais, ou que fuſt fournie la

mortd'vn pleige & reſpondant, qui fuſt

equiualente à celle de tous hommes.

Venez donques icy, ô hommes, contem

pler l'horreur extreme du peché, ſi con

traire & ſi odieux à Dieu,qu'il faut que le

ſujet auquel il ſe trouue ſoit deſtruit.

Et ſi vous voulez voir les effects de la hai

ne naturelle de Dieu contre le peché, &

la deſtruction qu'il apporte au ſujet où il

eſt : conſiderez que meſmes à cauſe du

Ll ij
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peché Dieu deſtruit iuſques aux crea

tures inanimées qui ſont autour du pe

cheur & quiluy ſeruent. Voyez que dés

que le pechéfut commis, toute la Natu

re ſe troubla, comme receuant les com

mencemens de la ruine & deſtruction

qu'elle receura vniour à cauſe du peché

del'homme : voyez que dés lors les eſpi

nes monterent ſur la terre,& la ſterilité la

ſaiſit, qu'elle produiſit les inſectes & les

poiſons : l'air fut troublé d'orages & de
tempeſtes : & dés lors les eaux furent ſu

jettes à ſe deſborder,& gaſter la terre par

inondations. Voyez que meſmes ces

beaux aſtres qui nous eſclairent, à cauſe

qu'ils ont ſeruy aux pecheurs, doiuent

eſtre vn iour deſtruits & conſumez par

feu.

Ainſi donc leChriſt s'eſtantrendu pleige

des pecheurs par ſa charge deuoit ſouffrir

la mort. Et l'Apoſtre nous exprime cet

te chargeau motde Mediateur, qui eſt le

terme tres proprepour exprimer la qua

lité en laquelle Ieſus Chriſt a ſuby la

mort. Car ce mot deſignant celuy qui

ſe metau milieu des deux parties oppo

ſées,nous repreſente que Dieu en ſa co

lcre & en ſes iuſtes vengeances euſt
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deſtruit tous les hommes &les euſt per

du àiamais, ſi le Chriſt ne ſe fuſt venu

mettre entredeux,pour moyénerla paix

des hommes, en ſatisfaiſant pour eux.

Certes ce mot eſt puiſſant pour noſtre

conſolation, ſi vous le conſiderez bien.

Pecheur d'oùvient que tu t'effrayes, ſi

non de ce que tu vois Dieu comme vn

feu conſumant ſe preſenter contre toy,

tellement que n'y ayant rien entre toy,

&ſon ire, tune peux que tu ne ſois con

ſumé? Voydoncque Ieſus Chriſt s'eſt

mis entre Dieu &toy,& qu'eſtant au mi

lieu il arreſte & ſouſtient la vengeance

qui ſe fuſt deſchargée ſur toy, & par ce

moyen change le courroux de Dieu en

dilection & faueur enuers toy. Et ſi

vousvoulez voir la beauté de ce myſtere

de l'eſtabliſſement d'vn Moyenneur,

conſiderez en des rayons en la Nature,en

la ſocieté ciuile,& en la Loy. En la Na

ture, nevoyez-vous pas que les choſes

extremes & contraires par leurs quali

tez, ſont iointes & vnies par des metoyé

nes ? Entre les elemens oppoſez en qua

litez,ily en a qui ont des qualitez mode

rées, afin d'eſtre entre les extremes, &

tenirvnie la machine du monde : comme

Ll iij
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entre le feu elementaire & l'eau, il y a

l'air.Au corps humain où il falloit ioin

drel'ameauec le corps,vn eſprit auec de

la chair, natures fi defferentes, il y a vne

ſubſtance moyenne entre l'ame & le

corps, à ſçauoir les eſprits vitaux,& ani

maux, ſiſubtils qu'ils participent parleur
ſubtilité à la nature de l'ame, & neant

moins ont quelque matiere pour tenirau

corps. En la ſocieté ciuile, eſt-ce pas

l'ordinaire qu'entre des perſonnes oppo

ſées, les amis entreuiënent pour moyen

ner l'accord: & qu'on oppoſe à la colere

d'vne perſonne puiſſante, l'interuention

d'vne perſonne qui luy ſoit en conſide

ration, pour garentir la plus foible : Et

derechef en cette ſocieté ciuile,que ſont

des pleiges & reſpondans, que des moyé.

neurs entre le creancier & le debiteur, le,

Iuge & le coulpable ? En la Loy, qu'e-

ſtoit-ce que Moyſe, ſinon vn Mediateur

entre Dieu & le peuple d'Iſraël : comme

ce tiltre luy cſt formellement donné par

l'Apoſtre Gal. 5. Car quand Dieu donna

la Loy,Moyſe paſſoit à Dieu, & des bor

mes auoient eſté miſes,leſquelles le peu

ple ne deuoit outrepaſſer,de peur (eſtoit

il dit Exod. 19.)que l'Eternel ne ſe ruaſ ſur
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eux : Et lors que Dieu eſtoit courroucé,

Moyſe ſe mettoit-il pas entre Dieu & le

peuple ? Comme vous voyez Exod. 32.

que Dieu ſe ſentantarreſté par ſon inter

uention,luy dir, Laiſſe moy, & ma colere

s'embraſera contre eux, & te les conſumeray.

Vray type & vraye figure de I. Chriſt, le

ſeul vray Mediateur entre Dieu & les .

hômes, lequela arreſté la colere de Dieu.

Aaron auſſi ſe mettoit entre Dieu & le

peuple,entrant dedans le lieuTres-ſainct

deuant la face de Dieu,tandis que le peu

ple demeuroit eſloigné au Paruis : En

quoy la Loy auoit l'ombre des biens à

venir, & non pas la viue image des cho

ſes. Car, comme dit l'Apoſtre 1.Tim. 2.

Ily a vn ſeul Dieu, & vn ſeul Mediateur

entre Dieu & les hõmes, à ſauoir Ieſus Chriſt

homme,qui s'eſt donné ſoy-meſme en rançon
pour f0f/3'.

Voila quant à la neceſſité par laquel
le la mort de Ieſus Chriſt eſt interuenuë

pour les pechez des hommes. Mainte
nant il faut voir comment cette mort

s'eſt eſtenduë au benefiçe des Peres de

l'ancienTeſtament. Il eſ#, dit-il, Media

teur du nouueau Teſtament, afin que la mort

entreuenant pour la rançon des tranſgreſſions,

- - Ll iiij
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qui ont eſté ſous le premier Teſtament, ceux

qui ſont apprllex reçoiuent la promeſſe de

l'heritage eternel. Car puis qu'il n'y

auoit eu ſous l'ancienTeſtament aucun

ſacrifice, qui euſt peu ſanctifier la con

ſcience des œuures mortes, (ainſi que

l'Apoſtre l'a monſtré cy-deſſus)il falloit

§ lenouueauTeſtament euſt la gloire

fournir la rāçon de ces œuures mortes

&tranſgreſſions de l'ancienTeſtament,

& que l'ancien n'ayant eu que les om

bres,la verité du ſalut des Peres & de

leur redemption ſe trouuaſt actuelle

ment ſous le nouueau. Dieu auoit dés

le commencement du monde accepté

la mort que le Chriſt ſouffriroit en

l'accompliſſement des temps , comme

ſi déja elle euſt eſté preſente,& auoit par

ſon merite receu à mercy les Peres de

l'ancien Teſtament. A cét eſgard Ieſus

Chriſt eſt appellé Apocal. 13. l'Agneau

occis deuant la fondation du monde, à ſçauoir

occis quant à l'acceptation de Dieu, &

quant à l'imputation que Dieu en faiſoit

aux fideles. Et en cette Epiſtre chapitre

12.l'Apoſtre dit pour meſme raiſon, que

Chriſt eſt le meſme, hier, & aujourd'huy, &

eternellement parlemot d'hier, entendant

-
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tout le tempsqui s'eſtoit paſſé depuis la

fondation dumonde. A cela ſe rappor

toient les Propheties. Car la premiere

qui promettoit que la ſemence§ lafem

mebriſeroit la teſte duſerpent,ne propo

ſoit qu'vn briſemêt de la teſte duſerpent,

pour tout l'Vniuers , c'eſt à dire vnede

ſtruction de la puiſſance du diable, pour

tous hommes. Auſſi auoit eſté promiſe

vneſeule ſemence àAbraham en laquelle

ſeroient benites toutes les familles de la

terre , & par conſequent en laquelle ſe

roient benits Abraham luy§&ſes

deſcendans.Et commeainſi ſoit quetous

les hömes que Dieu adoptoit à ſoy, tant

en l'ancien qu'au nouueau Teſtamentx

ne deuoient compoſer qu'vne famille à

Dieu&vn corps de freres,il faloit qu'eux

tous fuſſent conſacrez à Dieu, en vn

meſme premier né : Commeiadis en Iſ

rael tous les enfans.d'vne famille, quel

que inegalité d'âge qu'il y euſt entr'eux,

eſtoient ſanctifiez en leur premier né;

Selon que l'Apoſtrel'a mon§ au chap.

2. de cette Epiſtre.

Or tres-à propos l'Apoſtre propoſe

icileſalut des Peres.Pource que†

que les Iuifs portoient à leurs peres & à
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l§memoire, faiſoit que,lors qu'on di

ſoit que le ſalut & la remiſfion des pe

chez eſtoit par le ſacrifice de Chriſt, ils

s'irritoyent, comme s'il s'enſuiuoit que

leurs Peres qui auoient veſcu auant le

Chriſt fuſſent damnez. L'Apoſtre donc

va au deuant de cela, monſtrant que la

mort du Chriſt entreuenoit pour la ran

çon des tranſgreſſions qui auoient eſté

commiſes ſous le premier Teſtament.

Comme, par la meſme induſtrie, il dit

Rom.3. Dieu apreordonné Ieſus Chriſt pour

propitiatoire par la foy en ſon ſang, afin de

demonſlrerſa iuſtice, parla remiſion des pe

chez precedens,ſuiuant la patience de Dieu,

c'eſt à dire par la remiſſion des pechez,

pour leſquels la patience de Dieu auoit

attendu iuſques au temps du nouueau

Teſtament la ſatisfaction à ſaiuſtice. Et

S. Pierre Act.15.appellant la Loy vnioug

que ni eux ni leurs Peres n'auoient peu porter,

afin qu'on n'inferaſt pas qu'il pretendiſt

que ceux qui auoient veſcu ſous la Loy

ne fuſſent point ſauuez, dit que leurs

peres ont eſté ſauuez de meſme qu'eux,

par la grace de Ieſus Chriſt, Nous croyons,

dit-il, que nous ſeronsſtuuex par la grace

du Seigreur Ieſus Chriſt, comme eux au%.



Hebr. ch.9.v.rr.16.17. 539

ue ſivous obiectez que la mort de Ie

ſus Chriſt & la redemption des hommes

ar elle, eſtoitvn ſecret caché és autres

aages, & ſeulement reuelé en l'Euangi

le,comme l'enſeignel'Apoſtre Epheſ3.

Ie reſpon que les Peres croyoient aux

romeſſes de grace,& d'vnMeſſie,ſelóla

meſure de la reuelatiö queDieu en auoit

fait lors , & que leur foy, telle qu'elle

pouuoit eſtre, leur eſtoit imputée à iu

ſtice, de meſme qu'à ceux qui ont co

gnu Ieſus Chriſt clairement & diſtincte

ment : d'autant plus que Dieu impute

bien le ſang de Ieſus Chriſt à nos petits

enfans qui ne le cognoiſſent point. -

Or ce ſangde Ieſus§ eſtant en

treuenu pour la rançon des tranſgreſ

ſions, qui ont eſté ſous le premier Teſta

ment, 1'Apoſtre propoſe le fruict qui en

reuient, à ſçauoir que les appellez rcçoi

uent la promeſſe de l'heritage eternel. Il parle

d'heritage eternel, pour l'oppoſer à l'he

ritage de la terre de Canaan, que la Loy

donnoit, & que diuers ennemis auoient

peu oſteraux enfans d'Ifraël Comme S.

Pierre dit quenous ſommes gardez pour

obtenir l'heritage incorruptible qui ne ſe

peut contaminernyfieffrir,conſerué és Cieux
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pour nous. Etil parle de l'heritage de la

promeſſe, pour dire heritage promiſ afin de

monſtrer que cét heritage eſt par l'al

liance degrace fondéeen Ieſus Chriſt,&

non par la Loy. Selon que l'Apoſtre dit

Gal.3.Si l'heritage eſt de la Loy, il n'eſt plus

dela promeſſe:Or Dieul'a donnéà Abraham

parlapromeſſe : Et Rom. 4. La promeſſe

n'eſt point aduenuë par la Loy à Abraham

eu à ſemence, deſtre heritierdu monde : mais

elle luy eſt aduenuèpar la tuſtice de lafoy : car

ſi ceux qui ſont de la Zoyſont heritiers, lafoy

eſt aneantie, & la promeſſe eſt abolie , veu

que la Loy engendre ire: pour cette cauſe eſt-ce

parfoy, afin que ce ſoit par grace, afin que la

promeſſe ſoitaſſeurée à toute la ſemence, non

ſeulement à celle qui eſt de la Zoy, mais auſſi à

celle qui eſt de lafoy d'Abraham, qui eſt le

Pere de nous tous : L'Argument de l'Apo

ſtre eſt tel, ſi l'heritage celeſte eſtoit par

la Loy, nuls enfans d'Abraham ne l'au

roient obtenu ;' pource que tous ont

tranſgreſſé la Loy, &la Loy eſtant tranſ

reſſée engendrel'ire. Il faut donc que

† eternéſ ſoit par la foy és pro

meſſes, au moyen delaquelle Dieu im

pute iuſtice aux pecheurs : afin qu'ainſi

toute la ſemence d'Abraham, à ſçauoir
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tant ceux qui ont eſté ſous la Loy, que
ceux qui ſont ſous la gracereçoiuët§

ritage L'Apoſtre auſſi fait mention de

la vocation de Dieu, diſant que ceux qui

ſont appellexou qui onteſté appellex,reçoi

uent la promeſſe de l'heritage eternel:

d'autant que l'heritage celeſte ne vient

asauxhommes par#naiſſance,comme

'heritage de Canaan venoit aux enfans

des Iuifs, &comme nos enfans ont nos

heritages par leur naiſſance : l'heritage

celeſte ne vient que par la vocation de

Dieu. C'eftauſſipour monſtrer que cét

heritage ne nous vient point de l'auoir

preuenu& meritéparnos œuures, mais

de la grace : au ſens qu'il eſt dit Rom. 9.

Non pointparles œuures, mais parceluy qui

appelle. Car, ce n'eſtny du voulant ne du cou

rant, mais de Dieu quifait miſericorde, eſt

il dit au meſme chapitre.

Or icy ſont refutez ceux qui, par vne

hereſie qui renuerſel'Euangile, preten

dent que la mort de Ieſus Chriſtn'eſtin

teruenue pour noſtre ſalut, que comme

exemple& enſeignement d'obeïſſance,

patience, eſperance, & renoncement

au monde, & non comme ſatisfaction

à la iuſtice de Dieu pour les pechez des
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hommes.Elle eſt voirement vn exemple

de ce renoncement au monde, auquelil

nous faut eſtre conformes, en mortifiant

le peché: mais ſon premier & principal

vſage eſt de tenir lieu de ſatisfaction.Car

(outre que le mot de rançon emporte

proprementvne ſatisfaction) vn exem

ple & vn enſeignement ne peut ſeruir au

temps paſſé: Or l'Apoſtre dit icy que la

mort de Chriſt eſt entreuenuë, pour la

rançon des tranſgreſſions qui ont eſté

ſous le premierTeſtament.Elle n'eſt pas

donques entreuenuë conmme exemple.

Auſſi l'Apoſtre au verſet precedent a

monſtré que le ſang de Ieſus Chriſt en

treuient à purifier les conſciences des

oeuures mortes , en la maniere que le

ſang des taureaux & des boucs, & la

cendre de la genice entreuenoit pour les

purifications typiques & legales : Or le

ſang des taureaux & des boucs entreue

noit pour les purifications legales, en

qualité de ſatisfaction : non en qualité

d' exemple, nymeſmes comme ſymbole

de pureté morale (ainſi qu'entreuenoiêt

les lauemens d'eau ) Car l'aſperſion de

ſang & de cëdre ſaliſſoit pluſtoſt qu'elle

ne lauoit : ainſi que nous l'auons remar
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qué enl'action derniere. Et partant elle

ne pouuoit† ſinon vne imputa

tion de ſatisfaction. Pourquoy auſſi

eſtoit-ce, qu'és ſacrifices l'homme met

toit ſa main ſur la victime, ſinon pour

monſtrer qu'il la mettoit en ſa place,

pour ſatisfaction ? Auſſi quand l'Apoſtre

dit ci apres que Ieſus Chriſt ne ſouffre

oint ſouuentesfois, autrement qu'il lu

euſtfallu ſouffrir ſouuentesfois depuis la fon

dation du monde,il preſuppoſe que c'eſt en

qualité de prix &de rançó quel'oblation

de I. Chriſt a eſté efficacieuſe depuis la

fondation du monde.Car ſi ſa ſouffrance

euſt deu ſeruiren qualité d'exemple, il

n'euſt point eſté abſurde qu'il euſt ſouf

fert ſouuêt depuis la fondation du mon- .

de :pource qu'en ce faiſantil euſt renou

uellé aux hommes les exemples d'obeï(-

ſance & de renoncement au monde.

Bref, toute cette Epiſtre aux Hebreux

l† la ſatisfaction : pource que

es Iuifs auſſi la preſuppoſoient en gene

ral; bien qu'en l'hypotheſe & en l'appli

cation, ils eſtimaſſent que la mort des

beſtes qu'on ſacrifioit, ſuffiſoit pour ce

la. Contre quoy l'Apoſtre monſtre qu'il

falloitvnemort de plus grand prix , Ft



54.4- Sermon quatrieſme ſur

pour cela il paſſemaintenant àvn ſecond

argument, en ces mots : Car où il y a

Teffament , il eſt neceſſaire que la mort du

teſfateurentreuienne.

II. P O IN CT.

· Il paſſe à cétargumentàl'occaſion du

mot d'heritage, qu'il venoit d'employer:

Car vn don d'heritage & vn eſtabliſſe

mentd'heritiers eſt vn acte deteſtament.

Puis donc que l'alliance queDieua trait

téeauec Abraham & ſa ſemence , donne

vn heritage, & eſtablit Abraham & ſa

ſemence, heritiers, il faut qu'elleait vne

forme de teſtament. Or pour vn teſta

ment eſt requiſe l'interuention d'vne

mort; le teſtament n'ayant point de lieu

tandis que le teſtateur eſt en vie. Plu

ſieurs eſtiment que l'Apoſtre a fondé

ſon argument ſur ce que le mot Grec

qu'il employoit ( & qui auoit eſté em

ployé par les ſeptante interpretes pour

expliquer le mot d'alliance qui eſtoit

en l'Hebreu ) ſignifioit non ſeulement

alliance , mais auſſi Teſtament : tel

lement que l'Apoſtre prendroit l'occa

ſion de cette double ſignification, pour

inferer
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inferer ce qui eſtoit de sö but.Mais vn teſ

argument,fondé ſur vn equiuoque,ſeroit

pluſtoſtvn ſophiſme,qu'vne böneraiſon;

puis que l'Hebreu, ſur lequel il falloit ſe

fonder, n'auoit pas le mot qui ſignifioit

Teſtament. Or l'Apoſtre diſpute contre

les Iuifs auec telle ſincerité, & telle for

ce, qu'il n'y a rien à redire en ſes argu

mens, s'ils ſont bien conſiderez : ainſi

que nous l'auons fait voir dés le com

mencement de l'Epiſtre†
I'aduouë bien quel'Apoſtrea eſgard à la

ſignification du mot Grec ; & qu'il l'a .

priſe pour occaſion de ſon propos : mais

non pour raiſon & pour fondement. Sa

raiſon & ſon fondement eſt, que Dieu

par ſon alliance auoit donné la promeſſe

d'vn heritage, & auoit eſtably Abraham

& ſa ſemence, heritiers de ſes biens. Or,

on ne peut nier qu'vn eſtabliſſement

d'heritiers ſoit vn acte de teſtamcnt:d'où

il infere que la choſe qui doit entreuenir

és teſtamens, à ſçauoir la mort d'vn te

ſtateur, a deu s'y trouuer. Car, encore

† quand Dieu a parlé d'heritiers, ce

oit par comparaiſon : il n'eſt pas conue

nable que la ſageſſe diuine ait employé

vne comparaiſon en laquelle ce qui eſt

Mm-*
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de plus important, manquaſt : veu que

les paroles de Dieu & ſes expreſſions

ſont ſi parfaites,qu'ily fautcerchertoute

laverité poſſible : comme les Iuifs meſ.

mesle recognoiſſoient.

Or eſt à remarquer que l'Apoſtre pre

ſuppoſe que le Chriſt eſt luy-meſmes le

teſtateur, & celuy qui a traitté alliance

auec Abraham, à ſçauoir le vray Dieu

qui donne les biens celeſtes en heritage;

Ét il peut preſuppoſer cela à preſent,

pource qu'il l'a prouué au commence

ment de cette Epiſtre : ayant monſtré

que c'eſt celuy duquelil eſt dit Pſeaum.
1o2.Seigneur tu as fondé la terre& les Cieux

ſont l'ouurage de res mains, iceux periront,

mais tu es permanent. Item duquel il eſt dit

Pſeaum. 45. O Dieu, ton Dieu t'a ointt

d'huile de lieſſe par deſſus tes compagnons.Car

le Fils, entant que vray Dieu auec le

Pere, contracte alliance auec les hom

mes,& nous donne ſes biens ſelon qu'il

dit en ſainct Iean, Toutce que le Pere a eſt

mien : & entant que Mediateur, c'eſt ſur

ſa mort que l'alliance eſt contractée,

& par ſon interceſſion que ces biës nous

ſont donnez. Et ainſi voyez-vous quele

Mediateur de l'alliance peut bien eſtre
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appellé leTeſtateur meſme, L'Apoſtre

auſſi preſuppoſe en cét endroit que ce

Teſtateur, qui eſtoit immortel, comme

Dieu,auoitreueſtu vne nature mortelle,

à ſçauoir la nature humaine pour mourir

enicelle : afin que par ſa mortil nous ob

tinſt les biens celeſtes. Car l'Apoſtreauſ

ſi a prouué ce poinct au chapitre 2. de

cette Epiſtre: ayantmonſtré que dautant

queles enfans de la famille que Dieu ſe

prenoitd'entre les hommes,auoient par

ticipé à la chair& auſang, luy auſſi†

ticipé aux meſmes choſes,afin de les deli

urer par ſa mort de la puiſſance de celuy

qui auoit l'empire de mort.

Venez icy,mes freres,admirer les bon

tez & la dilection du Seigneur enuers

nous. Quand vn Teſtateur conſtituë

des heritiers & leur laiſſe ſes biens, c'eſt

par la neceſſité qui luy eſt impoſée de

mourir : Il faut, vueille-il ou non, qu'il

delaiſſe ſes biens. Mais voicy le Seigneur

qui s'eſt rendu mortel,& e mort de ſon

bon gré pour nous, afin de nous donner

ſes biens. Repreſentez-vous donc qu'vn

homme fuſt immortel, iouïſſant d'vne

pleine felicité, à ſçauoir ſi la volonté luy

viendroit de ſe faire mortel pour quitter

M m l]
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ſes biens à ſes enfans ? Ains chacun,quel

ques heritiers qu'il ait,prolonge ſa vie le

plus qu'il peut, encor qu'incommodée.

Aduouons donc que la dilection du Sei

gneur en noſtre endroit ſurpaſſe tout en

tendement, voire d'autant plus que ſa

mort a eſté vne mort ignominieuſe, &

accompagnée des ſentimens de l'ire de

Dieu. Mais encor, ſi vn Pere donne ſes

biens à ſes enfans, ſes enfans ſont ſon

ſang,il eſt vny à eux par vne liaiſon natu

relle, il les regarde comme ſoy-meſme.

Mais icy, Dieu en nous conſtituant ſes

heritiers, nous rend ſes enfans, ne luy

eſtans rien auparauant, ſinon creatures

tirées du neät,ennemies de ſà Majeſté en

penſées & mauuaiſes œuures. Qui eſt-ce

quicöſtitueroit ſes heritiers des ennemis,

& qui ſubiroit la mort afin de les mettre

en poſſeſſion de ſes biens ? Certes à bon

droict s'eſcrie l'Apoſtre Rom. 5. que

Dieu certifîe du tout ſa dileftion enuers nous,

en ce que lors que nous n'eſtions que pecheurs,

Chriſ eſt mort pour nous.

Mais adjouſtezicy,fideles,que c'eſt le

Roy des Rois, le Dieu du Ciel & de la

| Terre, qui vous fait ſes heritiers. Vous

regardez vn chacun l'heredité de vos
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peres proportionnée & meſurée à voſtre

condition. Mais ſi vn grand Prince ou

grand Roy vous conſtituoit ſes heritiers,
vous ſeriez rauis d'vne condition tant

eſleuéeau deſſus de vous:ſelon le raHiſle

ment qu'eut Dauid lors qu'on luy parla

de luy donner en mariage la fille du Roy

Saül, Vcus ſemble-il peu de choſe,diſoit il à

ſes amis, d'eſére gendre du Roy ? Mais voicy

le Seigneur de l'Vniuers duquel l'empire

comprend & les Cieux & la terre, qui

vous conſtituë ſes heritiers ; & commeil

n'eſtime pas la terre digne de ſoy, ny de

vous, il veut que vous comptiez propre

ment pour voſtre heritage le Royaume

des Cieux,

D ocT RINES.

Mais repaſſons par deſſus tout noſtre

texte, pour en recueillir encor quelques

doctrines. Premierement,Ce texte nous

apprend à rejetter tout autre Mediateur

que Ieſus Chriſt, & toute interuentiori

de ſatisfaétions humaines pour la rançon

des pechez. Or ſçachez que nos Aduer

ſaires, bien qu'ils diſtinguent entre Me
diateur de redemption & d'interceſſion,

M m iij
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18.23.
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§dent en effect à quelque# les

Saincts Mediateurs de redemption : en

tant qu'ils tiénent que leurs ſatisfactions

ſont appliquées par les indulgences pour

la redemption de la peine temporelle,

telle qu'ils diſent eſtre celle du Purga

toire. Or l'Apoſtre exclut toute ſatis

faction pour les pechez, hors celle de la

mort de Ieſus Chriſt : quand il enſeigne

que ſa mort eſt entreuenuë pour la ran
qon des tranſgreſſions en qualité de ſa

crifice.Et ſi quelqu'vn pretend y ioindre

les ſouffrances des Saincts, l'Apoſtre s'y

oppoſe, diſant I. Cor. 1. Chriſt eſ，-ildiuiſé,

Paul a-il effé craciffe pour vous ? Seconde

ment,l'Apoſtre diſtingue icy les heritiers

d'auec le Mediateur. Il eſt,dit-il, Media

teur, afin que la mort entreuenant, ceux qui

ſont appellez reçoiuent la promeſſe de l'heri

tage eternel. Si donc les Saincts ſont du

nombre des heritiers,c'eſt choſe abſurde

de les faire participer à la charge du Me

diateur.Voire ſelon l'Apoſtre, le Media

teur & le Teſtateur ſontvne meſme cho

ſe : Or ce ſeroit choſe abſurde de preten

dre que lesSaincts participaſſent à la qua

lité que IeſusChriſta deTeſtateur.Don

qucs il eſt autant abſurde de les fairepar
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ticiper à la qualité de Mediateur. Et

uant à ce que nos Aduerſaires, pour

§ part aux ſatisfactions des hom

mes en la redemption de la peine de nos

pechez,diſtinguent entre les pechez de

deuant, & d'apres le bapteſme, & diſent

ue le ſang de Chriſt oſte toute la peine

§ ceux-là, mais non pas de ceux-cy:

Regardez combien il y a peu de raiſon

de reſſerrer de la ſorte le fruict & l'ef

fect de la mort de Chriſt : veu que l'A-

poſtre nous enſeigne que cette mort s'e-

ſtend meſmesà tous les ſiecles paſſez ſous

l'ancien Teſtamët.Car ie demande, ſi on

peutcomprendre que cette mort,qui s'e-

ſtend à tant de ſiecles precedens, ne s'e-

ſtende pas à toute noſtre vie ? Partant le

ſang de Chriſt purge de tout peché, en

quel temps qu'il puiſſe eſtre commis.

Secondement, Cetexte nous monſtre

l'vnité & l'vniuerſalité de l'Egliſe,com

prenant tous ceux que le Mediateur ara

chetez par ſa morr,& qui ſont appellez à

obtenir la promeſſe de l'heritage eternel:

Or ceux-là ſont non ſeulement les fideles

du nouueau Teſtament; mais auſſi ceux

de l'ancien : l'Apoſtre diſant que la mort

eſt entreuenuë pour la rançon des tranſ

- Mm iiij
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greſſions de ceux qui auoient eſté ſous

l'ancienTeſtamët,& les mettät au nöbre

des appellez & heritiers.Autant donques

qu'a d'eſtenduë ſur les ſiecles & en l'Vni

uers, la vocation à ſalut & le benefice de

la mort du Mediateur, autant a d'eſten

duë le† myſtique de Chriſt & ſon

Egliſe.Voila l'Egliſe vniuerſelle compre

nant l'vniuerſalité des temps & des

lieux.

En troiſieſme lieu,auſſi de ce texte ſe

refute le lymbe des Peres,vn lieu ſouſte

rain où lesames des Peres ayent eſté de

tcnuës iuſques à l'aſcëſion de Ieſus Chriſt

au Ciel : puis que la vertu de la mort de

Ieſus Chriſt ne ſe borne pas par le temps,

& qu'elle a eſté acceptée de Dieu pour

les tranſgreſſions commiſes ſous l'ancien

Teſtamčt,à ce que les Anciens obtinſſent

la promeſſe de l'heritage eternel auquel

ils auoient eſté appellez, Car puis que

la vocation ſe faiſoit en leur vie, il faut

qu'à l'iſſuë de leur vie ils obtinſſent l'he

ritage promis.

Et puis que noſtre texte nous conduit

à l'allegorie d'vn teſtament & d'vn heri

rage : diſons qu'y avantTeſtament, il y a

donc auſſi des tables duTeſtament, des
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tabellions, des teſmoins, & des ſceaux.

Ouv, les tablcs duTeſtament ſont les li

ures ſacrez,qui ſont appellez le vieil & le

nouueau Teſtament : les tabellions ſont

les Prophetes & Apoſtres : les teſmoins

ſont tous les Martyrs : les ſceaux ſont les

Sacremens.

Iugez d'icy,fideles,combien eſt injuſte

& prejudiciableaux Chreſtins, la defenſe

faite cnl'Egliſe Romaine de lire les Eſ

critures ſainctes,leTeſtament de leur Pe

re celeſte, CeTeſtament où leTeſtateur

nous deſcrit les biens qu'il nous donne,

preſcrit les deuoirs qu'il requiert de

| nous,& reigle les comportemens des he

ritiers entr'eux.Quoy,ce Teſtateuraura

il fait vnTeſtament de dangereuſe lectu

reaux heritiers ? & ne donnera on pas à

Dieuau moins autant de ſageſſe pour ne

troubler ſes enfans par vnTeſtament ob

ſcur, ambigu, & imparfait, qu'on en don

nera icy bas à vn homme prudent : Eſt-ce

là, ô hommes, le reſpect que vous deuez

à voſtre Pere celeſte,d'accuſer ſon Teſta

mentde tant de manquemens ?

Mais, mes freres, ſi l'Egliſe Romaine

peche par ſes doctrines contre leTeſta

ment,nous pechons parnos mœurs cótre
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l'heritage. Car ſi quelqu'vn auoit eſté

deſigné heritier d'vn Royaume, que di

roit-on de luy s'il s'amuſoit à fouïr la

terre, ou à amaſſer du fumier? ſeroit-il

pas indigne de l'heritage qu'il attend ?

Et nous,mes freres,quiſömes deſignez &

cöſtituez heritiersduRoyaume desCieux,

que faiſös-nous,parl'auarice, ſinon fouïr

& foüiller pour amaſſer de la terre. Car

que ſont les metaux que nous cerchons, à

ſçauoirl'or & l'argent, ſinon terre cuite

dans les entrailles de la terre,l'vne jaunie

& l'autre blanchie2 Et que faiſons-nous

en courantapres les objects des voluptez

charnelles , gourmandiſe , yurognerie,

paillardiſe, ſinon cercher de l'ordure ? Et

par l'ambition que pourchaſſons - nous

que des tiltres vains& vne fumée,à com

paraiſon de la couronne & de la gloire

celeſte Eſt-ce pas donc nousrendreindi

gnes de l'heritage celeſte ? Eſt-ce pas de

clarer que nous y renonçons ? Laiſſe, ô
Chreſtien,laiſſe les§ s'arreſter à

la terre, & à ſes biens : tu en as de meil

leurs. N'enuie point le mondain qui fait

icy bas ſa maiſon, non plus qu'vn fils &

heritier de Roy enuieroit vn payſan ba

ſtiſſant quelque cabane; puis que tu as
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pour heritage vne maiſon eternelle és

Cieux qui n'eſt point faite de main. Et

quand Sathan{te preſenteroit tous les

Royaumes de la terre& leur gloire : tu

as à dire que cela n'eſt rien à comparai

ſon du Royaume des Cieux, dont tu es

heritier. Et peſez icy le mot d'heritage

eternel. Car pourquoy eſt-ce que l'Apo

ſtre nous parle d'heritage eternel, que

pour en faire† à tous les biens

de la terre qui ſont periſſables Pourquoi

donc, ô Chreſtien, mettras-tu ton cœur

és choſes du monde : veu que le monde

paſſe, & ſa conuoitiſe, mais que celuy

qui fait la volôté de Dieu demeure eter

nellement : & que l'Eſprit de Dieu nous

crie, Za gloire de toute chair eſt comme l'her

be, & toute la gloire de l'homme, comme la

fleur d'vn champ, l'herbe eſ ſechée,& ſ fleur

eſt cheute ; mais la parole de Dieu demeure

eternellement. Quel aueuglement donc

d'eſtre tant affectionné à vne figure qui

aſſe, & d'eſtre ſi peu eſpris de l'excel

§ d'vn heritage eternel, & d'vne

couronne incorruptible de vie !

Et quant au mot de Promeſſe, puis

qu'vne promeſſe ne ſe reçoit qu'en la

croyant , nous trouuerons quc tout



556 Sermon quatrieſ ne ſur

noſtre mal vient de defaut de foy. Car

d'où vient que nous trauaillons beau

coup plus pour des heritages terriens,

que pour le celeſte, ſinon de ce que nous

croyons moins les aduantages de cettui

cy2 Car ſi nous les croyions bien,ils nous

enflammeroient de leur deſir. Combat

tós donc, mes freres, noſtre incredulité,

& prions Dieu qu'il nous doint les yeux

de nos entendemens illuminez, afin que

nous ſçachions qu elles ſont les richeſſes

de lagloire de ſon heritage ésſaincts Et

pource que nos pechez nous accuſent

d'eſtre indignes d'vn ſi excellent herita

ge, conſiderons que la promeſſe en eſt

fondée ſur la mort de Ieſus Chriſt. Car

ya-il quelque ſujet de douter ſur ce fon

dement : Mais ſouuenons nous que la

promeſſe en eſt faite à la repentance &

amendement devie, à ſçauoir à ceux qui

rendent à Dieu obeïſſance comme ſes

enfans & heritiers. Rendons luy donc

ce deuoir, & lors nous poſſederons la

vraye certitude du ſalut. Nous verrons

la mort de Jeſus Chriſt entreuenuë pour

la rançon de nos tranſgreſſions : Nous

verrons le Pere celeſte remunerant

noſtre obeyſſance de ſes biens eternels
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Et nous orrons Ieſus Chriſt nous appel

lant par ces douces paroles, Venez les

benits de mon Pere, poſſedex en heritage le

Royaume qui vous eſt preparé deuant lafon

dation du monde. Ainſi ſoit-il.

ºººººººººº

S E R M O N

CIN Q_V I E S M E SVR

HEBR.CH.9.V.18.19.2o2I.22.23. :

zº Parquoy auſſi le premier[Teſtament]n'a

point effé dedié ſans ſang.

x9 Carapres que Moyſe eut recité à tout le

peuple tous les commandemens ſelon la Zoy,

ayant pris le ſang des veaux & des boucs, auec

de l'eau & de la ltine teinte en pourpre, & de

l'hyſſope, il enfit aſ#erſionſurle liure, & ſur

tout le peuple.

2o Diſant, C'eſt icy le ſang du Teſtament,

lequel Dieu vous a ordonné. -

2 r Puis auſſiilfit aſperſion du ſang ſemélt

blement ſur le Tabernacle , & ſur tous les

vaiſſeaux duſeruice.

22 Etpreſque toutes choſes ſelon la Loyſont


